
Réponse de GDF SUEZ à la consultation de la CRE sur  les règles de 
commercialisation des capacités de transport sur la  liaison Nord-Sud 

 
 
 
Q1 Êtes-vous favorable au fait que la méthode d’allocation « aux besoins » ne soit pas retenue dans 
les règles d’allocation ? 
 
Bien que la méthode d’allocation aux besoins a le mérite, à la différence de la méthode au prorata, 
d’atténuer les problèmes d’allocation des portefeuilles d’expéditeurs déficitaires, nous partageons 
l’analyse développée par la CRE sur les difficultés opérationnelles qu’engendre cette méthode (en 
particulier relativement au manque de lisibilité). Nous sommes donc favorables à ce que cette 
méthode ne soit pas retenue dans les futures règles d’allocation. 
 
 
Q2 Êtes-vous favorable à la poursuite des réflexions visant à l’introduction d’un mécanisme 
d’enchères pour les capacités annuelles commercialisées sur la liaison Nord vers Sud de GRTgaz en 
avril 2012 ? 
 
 
Nous pensons utile que les réflexions sur l’introduction d’un mécanisme d’enchères soient poursuivies 
dans la mesure où ce type de mécanisme devrait, selon toutes vraisemblances, s’imposer comme 
solution privilégiée par l’ERGEG pour régler les problèmes de congestion et par voie de conséquence 
être transposée comme telle par GRTgaz. 
 
 
 
Q3 Êtes-vous favorable à l’application des règles proposées par GRTgaz concernant la 
commercialisation de capacités annuelles et en particulier aux deux phases égales de 
commercialisation combinées à l’option d’une allocation garantie plafonnée à 2 GWh/j ? Êtes-vous 
favorable au maintien du niveau maximum d’allocation garantie à 1,5 GWh/j ? 
 
Tenant compte du retour d’expérience de l’année passée (8 expéditeurs ont souscrit l’allocation 
garantie plafonnée), offrir un plafond de 2 GWh/j reviendrait à servir les petits portefeuilles sur la 1ère 
phase d’allocation de manière quasi-exclusive (il suffit pour cela que 11 expéditeurs souscrivent 
l’option garantie) renforçant du coup le déficit des portefeuilles d’expéditeurs structurellement 
déficitaires (expéditeurs qui ont un portefeuille de clients les plus importants). 
Nous sommes donc favorables à une baisse du niveau maximum d’allocation garantie à 1 GWh/j afin 
de limiter autant que possible le désavantage important que crée cette règle sur les portefeuilles 
déficitaires. 
 
 
 
Q4 Êtes-vous favorable à l’application des règles proposées par GRTgaz concernant la 
commercialisation de capacités pluriannuelles ? 
 
Nous pensons que l’introduction de plusieurs tours par maturité commercialisée permet effectivement 
d’améliorer la visibilité de la procédure de commercialisation.  
 
Q5 Êtes-vous favorable à la publication d’informations entre les tours destinée à améliorer la visibilité? 
 
Nous sommes favorables à cette proposition. 
 
 
Q6 Êtes-vous favorable au maintien des règles actuelles de commercialisation des capacités à la 
liaison GRTgaz Sud vers GRTgaz Nord et à l’interconnexion entre TIGF et GRTgaz ? 
 
Nous sommes favorables au maintien des règles actuelles de commercialisation des capacités Sud 
Nord et l’interconnexion entre TIGF et GRTgaz. 
 



 
Q7 Êtes-vous favorable au calendrier de commercialisation proposé par GRTgaz pour la liaison dans 
le sens Nord vers Sud ? 
 
Nous sommes d’accord avec le calendrier proposé. 
 
Q8 Êtes-vous favorable au maintien des calendriers actuels de commercialisation des capacités de 
transport à la liaison Sud vers Nord et à l’interconnexion GRTgaz - TIGF ? 
 

Nous sommes favorables au maintien des calendriers actuels. 
 

Q9 Avez-vous d’autres remarques sur la procédure de commercialisation proposée par GRTgaz ? 

RAS 


